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ARTICLE 43

Après le mot :

« pénal »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« ne peut définitivement plus diriger ou administrer une association cultuelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La condamnation pour terrorisme est extrêmement grave, elle doit entrainer impossibilité définitive 
de diriger ou d’administrer une association cultuelle.


